
SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

DES ENERGIES DE SEINE-ET-MARNE

COMITE SYNDICAL DU 10 DECEMBRE 2025

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS

-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux désignés par les comités 
de territoires se sont réunis physiquement au siège social du syndicat à La Rochette, suite à la convocation 
en date du 27 novembre 2025 du président, Pierre YVROUD.

Numéro de
la délibération

Objet
Approuvée 
ou rejetée

N° 2025-100 Approbation du procès-verbal du 12 novembre 2025 Approuvée

N° 2025-101 Station multimodale de covoiturage de Sammeron Approuvée

N° 2025-102 Approbation du budget annexe IRVE Approuvée

N° 2025-103 Décision modificative n°4 du budget principal Approuvée

N° 2025-104 primitif 2026
Approuvée

N° 2025-105
Présentation du rapport de contrôle Gaz 2024 Approuvée

N° 2025-106 Présentation du rapport de contrôle Electricité 2024 Approuvée

N° 2025-107
Avenant à la convention de partenariat avec GRDF pour la mise en place 

conversion des chaudières fioul

Approuvée

N° 2025-108
Approbation de la convention avec Hellio Solutions pour la valorisation
des CEE

Approuvée

N° 2025-109
Avenant n°10 au contrat de concession pour la distribution publique en gaz 
pour la commune de Chaumes-en-Brie

Approuvée
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Objet de la délibération : Approbation du procès-verbal du 12 novembre 2025

Nombre de membres
-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux 

désignés par les comités de territoires se sont réunis physiquement au siège social du 
syndicat à La Rochette, suite à la convocation en date du 27 novembre 2025 du président, 
Pierre YVROUD.

Membres du comité syndical présents :
T1 : Mme Bernadette BEAUVAIS, M. Francis CHESNE, M. Pascal COUROYER,
M. Maxence GILLE, M. Pascal MACHU, M. Patrick MIKALEF.
T2 : M. Alain-Bernard ALBARET, M. Philippe BAPTIST, M. Michel BAZERBES, Mme Claire 
CAMIN, M. Jacques DELPORTE, M. Eric GRIMONT, M. Laurent ROUDAUT.
T3 : M. Gilles DURAND, M. Christophe MARTINET, M. Manuel MEDEIROS, M. Francis 
OUDOT, M. Gabriel PLADYS, M. Christian POTEAU, M. Patrice VALOGNES, M. François 
VENANZUOLA.
T4 : M. Julien AGUIN, M. Jean-Paul ANGLADE, M. Philippe DOUCE, M. Michel GARD,
Mme Marie-Charlotte NOUHAUD, M. Pierre YVROUD.
T5 : M. Segundo COFRECES, M. François FORTIN, M. Jacques ILLIEN, M. Alain 
RODRIGUEZ, Mme Anne THIBAULT.
T6 : Mme Christelle AMABLE, M. Jean-Jacques BERNARD, M. Dominique BOSSE, 
M. Didier FENOUILLET, M. Christian SCHNELL.
T7 : M. Philippe FASSELER, M. Michel LEGRAND, M. Bernard MICHELOT, Mme Claude 
RAIMBOURG, M. Michael ROUSSEAU.
T8 : M. Pascal FOURNIER, M. Patrick FRERE, M. Benoît LOCART, M. Patrick NOTTIN.
EPCI :  M. Jean-Marc DESPLATS.

Délégués représentés :  
M. Achille HOURDE donne pouvoir à M. YVROUD.
M. Ikbal KHLAS donne pouvoir à M. MARTINET.
M. Alban LANSELLE donne pouvoir à M. POTEAU.
M. Francis ROUSSET donne pouvoir à M. AGUIN.
Mme Laure LUCE donne pouvoir à M. GARD.
Mme Isabelle MIRAS donne pouvoir à CAMIN.

Délégués excusés :
Mme Stéphanie AUZIAS, M. Bruno BERTHINEAU, M. Jean-Michel BELHOMME, M. Benoît 
BLANC, M. Freddy BODIN, M. Claude BONICI, M. Julien BOUSSANGE, M. Jean-Louis 
BOUCHUT, M. Jean-Michel CAPELLE, M. Alain CHANTRAIT, M. Casimir CHEREAU,
M. Romain COQUERY, M. Jean-Pierre CORNELOUP, Mme Laure DEMAHIS-BALLOU, 
M. Alexandre DENAMIEL, Mme Noëlle DESNOYERS, M. Michel DUBARRY, M. Christophe 
DUCHENE, M. Xavier FERREIRA, M. José GALLARDO, M. Gérard GENEVIEVE,
M. Francis GUERRIER, M. Ali KAMECHE, M. Daniel LECUYER, M. Franck MARECHAL,
M. Patrick MENEZ, M. Rachid NEDATI, M. Frédéric OBRINGER, M. Eric PIASECKI,
M. Jean-Pierre PIERRAIN, Jean-Philippe POMMERET, M. Gilles ROSSIGNEUX, M. Régis 
SARAZIN, M. Georges THERRAULT, M. Anicet VESAIGNE, M. Mathias VIGIER,
M. Laurent YONNET.

Secrétaire de séance : M. Michel GARD

Composant le 
comité

96

Membres 
compétents en 
exercice

90

Présents 47

Votants 53

Dont pouvoir 6

Date de la convocation
27/11/2025

20/12/2025

Comité Syndical du 10 décembre 2025
Extrait du Registre des délibérations

DELIBERATION N° 2025-100
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Le procès-
de leur part. 
 
Après en avoir délibéré, 

 
 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du 12 novembre 2025. 
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Objet de la délibération : Station multimodale de covoiturage de Sammeron

Nombre de membres
-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux 

désignés par les comités de territoires se sont réunis physiquement au siège social du 
syndicat à La Rochette, suite à la convocation en date du 27 novembre 2025 du président, 
Pierre YVROUD.

Membres du comité syndical présents :
T1 : Mme Bernadette BEAUVAIS, M. Francis CHESNE, M. Pascal COUROYER,
M. Maxence GILLE, M. Pascal MACHU, M. Patrick MIKALEF.
T2 : M. Alain-Bernard ALBARET, M. Philippe BAPTIST, M. Michel BAZERBES, Mme Claire 
CAMIN, M. Jacques DELPORTE, M. Eric GRIMONT, M. Laurent ROUDAUT.
T3 : M. Gilles DURAND, M. Christophe MARTINET, M. Manuel MEDEIROS, M. Francis 
OUDOT, M. Gabriel PLADYS, M. Christian POTEAU, M. Patrice VALOGNES, M. François 
VENANZUOLA.
T4 : M. Julien AGUIN, M. Jean-Paul ANGLADE, M. Philippe DOUCE, M. Michel GARD,
Mme Marie-Charlotte NOUHAUD, M. Pierre YVROUD.
T5 : M. Segundo COFRECES, M. François FORTIN, M. Jacques ILLIEN, M. Alain 
RODRIGUEZ, Mme Anne THIBAULT.
T6 : Mme Christelle AMABLE, M. Jean-Jacques BERNARD, M. Dominique BOSSE, 
M. Didier FENOUILLET, M. Christian SCHNELL.
T7 : M. Philippe FASSELER, M. Michel LEGRAND, M. Bernard MICHELOT, Mme Claude 
RAIMBOURG, M. Michael ROUSSEAU.
T8 : M. Pascal FOURNIER, M. Patrick FRERE, M. Benoît LOCART, M. Patrick NOTTIN.
EPCI :  M. Jean-Marc DESPLATS.

Délégués représentés :  
M. Achille HOURDE donne pouvoir à M. YVROUD.
M. Ikbal KHLAS donne pouvoir à M. MARTINET.
M. Alban LANSELLE donne pouvoir à M. POTEAU.
M. Francis ROUSSET donne pouvoir à M. AGUIN.
Mme Laure LUCE donne pouvoir à M. GARD.
Mme Isabelle MIRAS donne pouvoir à CAMIN.

Délégués excusés :
Mme Stéphanie AUZIAS, M. Bruno BERTHINEAU, M. Jean-Michel BELHOMME, M. Benoît 
BLANC, M. Freddy BODIN, M. Claude BONICI, M. Julien BOUSSANGE, M. Jean-Louis 
BOUCHUT, M. Jean-Michel CAPELLE, M. Alain CHANTRAIT, M. Casimir CHEREAU,
M. Romain COQUERY, M. Jean-Pierre CORNELOUP, Mme Laure DEMAHIS-BALLOU, 
M. Alexandre DENAMIEL, Mme Noëlle DESNOYERS, M. Michel DUBARRY, M. Christophe 
DUCHENE, M. Xavier FERREIRA, M. José GALLARDO, M. Gérard GENEVIEVE,
M. Francis GUERRIER, M. Ali KAMECHE, M. Daniel LECUYER, M. Franck MARECHAL,
M. Patrick MENEZ, M. Rachid NEDATI, M. Frédéric OBRINGER, M. Eric PIASECKI,
M. Jean-Pierre PIERRAIN, Jean-Philippe POMMERET, M. Gilles ROSSIGNEUX, M. Régis 
SARAZIN, M. Georges THERRAULT, M. Anicet VESAIGNE, M. Mathias VIGIER,
M. Laurent YONNET.

Secrétaire de séance : M. Michel GARD

Composant le 
comité

96

Membres 
compétents en 
exercice

90

Présents 47

Votants 53

Dont pouvoir 6

Date de la convocation
27/11/2025

20/12/2025

Comité Syndical du 10 décembre 2025
Extrait du Registre des délibérations

DELIBERATION N° 2025-101
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la propriété des personnes publiques ; 
Vu 
départemental des énergies de Seine-et-Marne ; 
Vu la délibération de la  
4 décembre 2025 ; 
Vu le projet de convention de refacturation ci-annexé ; 
Considérant que le SDESM est le premier opérateur public de bornes de recharges pour véhicules électriques 
en Seine-et-Marne ; 
Considérant 
de Seine-et-Marne a émis un avis favorable en décembre 2022 ; 
Considérant que la création d'une station de covoiturage est apparue comme nécessaire sur la commune de 
Sammeron un terrain a été acquis à cet effet par la commune ; 
Considérant que la commune de Sammeron est l'une des 40 implantations d'intérêt départemental inscrite 
dans le cadre du Schéma départemental de stations multimodales de covoiturage ; 
Considérant que l
implantant une borne de recharge pour véhicule électrique ; 
Considérant que la CACPB et le SDESM conviennent 
pour la CACPB et 70% pour le SDESM ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
 
APPROUVE la convention de refacturation entre la 
et le SDESM. 
AUTORISE le président à signer la convention et à prendre toute modification requise. 
AUTORISE . 
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Objet de la délibération :
primitif 2026

Nombre de membres
-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux 

désignés par les comités de territoires se sont réunis physiquement au siège social du 
syndicat à La Rochette, suite à la convocation en date du 27 novembre 2025 du président, 
Pierre YVROUD.

Membres du comité syndical présents :
T1 : Mme Bernadette BEAUVAIS, M. Francis CHESNE, M. Pascal COUROYER,
M. Maxence GILLE, M. Pascal MACHU, M. Patrick MIKALEF.
T2 : M. Alain-Bernard ALBARET, M. Philippe BAPTIST, M. Michel BAZERBES, Mme Claire 
CAMIN, M. Jacques DELPORTE, M. Eric GRIMONT, M. Laurent ROUDAUT.
T3 : M. Gilles DURAND, M. Christophe MARTINET, M. Manuel MEDEIROS, M. Francis 
OUDOT, M. Gabriel PLADYS, M. Christian POTEAU, M. Patrice VALOGNES, M. François 
VENANZUOLA.
T4 : M. Julien AGUIN, M. Jean-Paul ANGLADE, M. Philippe DOUCE, M. Michel GARD,
Mme Marie-Charlotte NOUHAUD, M. Pierre YVROUD.
T5 : M. Segundo COFRECES, M. François FORTIN, M. Jacques ILLIEN, M. Alain 
RODRIGUEZ, Mme Anne THIBAULT.
T6 : Mme Christelle AMABLE, M. Jean-Jacques BERNARD, M. Dominique BOSSE, 
M. Didier FENOUILLET, M. Christian SCHNELL.
T7 : M. Philippe FASSELER, M. Michel LEGRAND, M. Bernard MICHELOT, Mme Claude 
RAIMBOURG, M. Michael ROUSSEAU.
T8 : M. Pascal FOURNIER, M. Patrick FRERE, M. Benoît LOCART, M. Patrick NOTTIN.
EPCI :  M. Jean-Marc DESPLATS.

Délégués représentés :  
M. Achille HOURDE donne pouvoir à M. YVROUD.
M. Ikbal KHLAS donne pouvoir à M. MARTINET.
M. Alban LANSELLE donne pouvoir à M. POTEAU.
M. Francis ROUSSET donne pouvoir à M. AGUIN.
Mme Laure LUCE donne pouvoir à M. GARD.
Mme Isabelle MIRAS donne pouvoir à CAMIN.

Délégués excusés :
Mme Stéphanie AUZIAS, M. Bruno BERTHINEAU, M. Jean-Michel BELHOMME, M. Benoît 
BLANC, M. Freddy BODIN, M. Claude BONICI, M. Julien BOUSSANGE, M. Jean-Louis 
BOUCHUT, M. Jean-Michel CAPELLE, M. Alain CHANTRAIT, M. Casimir CHEREAU,
M. Romain COQUERY, M. Jean-Pierre CORNELOUP, Mme Laure DEMAHIS-BALLOU, 
M. Alexandre DENAMIEL, Mme Noëlle DESNOYERS, M. Michel DUBARRY, M. Christophe 
DUCHENE, M. Xavier FERREIRA, M. José GALLARDO, M. Gérard GENEVIEVE,
M. Francis GUERRIER, M. Ali KAMECHE, M. Daniel LECUYER, M. Franck MARECHAL,
M. Patrick MENEZ, M. Rachid NEDATI, M. Frédéric OBRINGER, M. Eric PIASECKI,
M. Jean-Pierre PIERRAIN, Jean-Philippe POMMERET, M. Gilles ROSSIGNEUX, M. Régis 
SARAZIN, M. Georges THERRAULT, M. Anicet VESAIGNE, M. Mathias VIGIER,
M. Laurent YONNET.

Secrétaire de séance : M. Michel GARD

Composant le 
comité

96

Membres 
compétents en 
exercice

90

Présents 47

Votants 53

Dont pouvoir 6

Date de la convocation
27/11/2025

20/12/2025

Comité Syndical du 10 décembre 2025
Extrait du Registre des délibérations

DELIBERATION N° 2025-104
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1612-1 ;
Vu 
départemental des énergies de Seine-et-Marne ; 
Considérant que, préalablement au vote du budget primitif 2026, le syndicat ne pourra engager, liquider et 

 ; 
Considérant  1er trimestre 

u budget 2026, selon le détail ci-dessous : 
 

Chapitres Articles Budget 2025  25 % 
20: immobilisations incorporelles  45 556.00  11  
 2031  10 500  
 2051   
21: immobilisations corporelles  2 818 597.35  704 000  
 21351  204  
 2158  200  
 21828  200  
 21838  50  
 21848  50 000  
23: immobilisations en cours  12 666 717.47  3 166 679  
 2315  3 166 679  
 2313   
204 
versée 

 3 059 302.58  764 825  

 2041482  754 500  
 
Après en avoir délibéré, 

représentés, 
 
AUTORISE -
dessus définies, avant le vote du budget primitif 2026 du SDESM. 
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Objet de la délibération : Présentation du rapport de contrôle Gaz 2024

Nombre de membres
-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux 

désignés par les comités de territoires se sont réunis physiquement au siège social du 
syndicat à La Rochette, suite à la convocation en date du 27 novembre 2025 du président, 
Pierre YVROUD.

Membres du comité syndical présents :
T1 : Mme Bernadette BEAUVAIS, M. Francis CHESNE, M. Pascal COUROYER,
M. Maxence GILLE, M. Pascal MACHU, M. Patrick MIKALEF.
T2 : M. Alain-Bernard ALBARET, M. Philippe BAPTIST, M. Michel BAZERBES, Mme Claire 
CAMIN, M. Jacques DELPORTE, M. Eric GRIMONT, M. Laurent ROUDAUT.
T3 : M. Gilles DURAND, M. Christophe MARTINET, M. Manuel MEDEIROS, M. Francis 
OUDOT, M. Gabriel PLADYS, M. Christian POTEAU, M. Patrice VALOGNES, M. François 
VENANZUOLA.
T4 : M. Julien AGUIN, M. Jean-Paul ANGLADE, M. Philippe DOUCE, M. Michel GARD,
Mme Marie-Charlotte NOUHAUD, M. Pierre YVROUD.
T5 : M. Segundo COFRECES, M. François FORTIN, M. Jacques ILLIEN, M. Alain 
RODRIGUEZ, Mme Anne THIBAULT.
T6 : Mme Christelle AMABLE, M. Jean-Jacques BERNARD, M. Dominique BOSSE, 
M. Didier FENOUILLET, M. Christian SCHNELL.
T7 : M. Philippe FASSELER, M. Michel LEGRAND, M. Bernard MICHELOT, Mme Claude 
RAIMBOURG, M. Michael ROUSSEAU.
T8 : M. Pascal FOURNIER, M. Patrick FRERE, M. Benoît LOCART, M. Patrick NOTTIN.
EPCI :  M. Jean-Marc DESPLATS.

Délégués représentés :  
M. Achille HOURDE donne pouvoir à M. YVROUD.
M. Ikbal KHLAS donne pouvoir à M. MARTINET.
M. Alban LANSELLE donne pouvoir à M. POTEAU.
M. Francis ROUSSET donne pouvoir à M. AGUIN.
Mme Laure LUCE donne pouvoir à M. GARD.
Mme Isabelle MIRAS donne pouvoir à CAMIN.

Délégués excusés :
Mme Stéphanie AUZIAS, M. Bruno BERTHINEAU, M. Jean-Michel BELHOMME, M. Benoît 
BLANC, M. Freddy BODIN, M. Claude BONICI, M. Julien BOUSSANGE, M. Jean-Louis 
BOUCHUT, M. Jean-Michel CAPELLE, M. Alain CHANTRAIT, M. Casimir CHEREAU,
M. Romain COQUERY, M. Jean-Pierre CORNELOUP, Mme Laure DEMAHIS-BALLOU, 
M. Alexandre DENAMIEL, Mme Noëlle DESNOYERS, M. Michel DUBARRY, M. Christophe 
DUCHENE, M. Xavier FERREIRA, M. José GALLARDO, M. Gérard GENEVIEVE,
M. Francis GUERRIER, M. Ali KAMECHE, M. Daniel LECUYER, M. Franck MARECHAL,
M. Patrick MENEZ, M. Rachid NEDATI, M. Frédéric OBRINGER, M. Eric PIASECKI,
M. Jean-Pierre PIERRAIN, Jean-Philippe POMMERET, M. Gilles ROSSIGNEUX, M. Régis 
SARAZIN, M. Georges THERRAULT, M. Anicet VESAIGNE, M. Mathias VIGIER,
M. Laurent YONNET.

Secrétaire de séance : M. Michel GARD

Composant le 
comité

96

Membres 
compétents en 
exercice

90

Présents 47

Votants 53

Dont pouvoir 6

Date de la convocation
27/11/2025

20/12/2025

Comité Syndical du 10 décembre 2025
Extrait du Registre des délibérations

DELIBERATION N° 2025-105
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu 
départemental des énergies de Seine-et-Marne ; 
Vu le rapport de contrôle du concessionnaire gaz 4 dont la synthèse est annexée au présent 
dossier ainsi que les questions posées au concessionnaire GRDF et les réponses apportées par celui-ci ; 
Considérant que le rapport de contrôle du concessionnaire gaz constitue un bilan des projets et actions 
engagés dans les champs de compétences du syndicat 2024 ; 
Considérant que le SDESM doit veiller au bon accomplissement de ces missions de service public et par 
conséquent, exercer il a confié au concessionnaire GRDF ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
 
PREND ACTE du rapport de contrôle du concessionnaire gaz 4. 
DIT que le rapport de contrôle du concessionnaire gaz 
ligne sur le site internet du syndicat. 
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Objet de la délibération : Présentation du rapport de contrôle Electricité 2024

Nombre de membres
-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux 

désignés par les comités de territoires se sont réunis physiquement au siège social du 
syndicat à La Rochette, suite à la convocation en date du 27 novembre 2025 du président, 
Pierre YVROUD.

Membres du comité syndical présents :
T1 : Mme Bernadette BEAUVAIS, M. Francis CHESNE, M. Pascal COUROYER,
M. Maxence GILLE, M. Pascal MACHU, M. Patrick MIKALEF.
T2 : M. Alain-Bernard ALBARET, M. Philippe BAPTIST, M. Michel BAZERBES, Mme Claire 
CAMIN, M. Jacques DELPORTE, M. Eric GRIMONT, M. Laurent ROUDAUT.
T3 : M. Gilles DURAND, M. Christophe MARTINET, M. Manuel MEDEIROS, M. Francis 
OUDOT, M. Gabriel PLADYS, M. Christian POTEAU, M. Patrice VALOGNES, M. François 
VENANZUOLA.
T4 : M. Julien AGUIN, M. Jean-Paul ANGLADE, M. Philippe DOUCE, M. Michel GARD,
Mme Marie-Charlotte NOUHAUD, M. Pierre YVROUD.
T5 : M. Segundo COFRECES, M. François FORTIN, M. Jacques ILLIEN, M. Alain 
RODRIGUEZ, Mme Anne THIBAULT.
T6 : Mme Christelle AMABLE, M. Jean-Jacques BERNARD, M. Dominique BOSSE, 
M. Didier FENOUILLET, M. Christian SCHNELL.
T7 : M. Philippe FASSELER, M. Michel LEGRAND, M. Bernard MICHELOT, Mme Claude 
RAIMBOURG, M. Michael ROUSSEAU.
T8 : M. Pascal FOURNIER, M. Patrick FRERE, M. Benoît LOCART, M. Patrick NOTTIN.
EPCI :  M. Jean-Marc DESPLATS.

Délégués représentés :  
M. Achille HOURDE donne pouvoir à M. YVROUD.
M. Ikbal KHLAS donne pouvoir à M. MARTINET.
M. Alban LANSELLE donne pouvoir à M. POTEAU.
M. Francis ROUSSET donne pouvoir à M. AGUIN.
Mme Laure LUCE donne pouvoir à M. GARD.
Mme Isabelle MIRAS donne pouvoir à CAMIN.

Délégués excusés :
Mme Stéphanie AUZIAS, M. Bruno BERTHINEAU, M. Jean-Michel BELHOMME, M. Benoît 
BLANC, M. Freddy BODIN, M. Claude BONICI, M. Julien BOUSSANGE, M. Jean-Louis 
BOUCHUT, M. Jean-Michel CAPELLE, M. Alain CHANTRAIT, M. Casimir CHEREAU,
M. Romain COQUERY, M. Jean-Pierre CORNELOUP, Mme Laure DEMAHIS-BALLOU, 
M. Alexandre DENAMIEL, Mme Noëlle DESNOYERS, M. Michel DUBARRY, M. Christophe 
DUCHENE, M. Xavier FERREIRA, M. José GALLARDO, M. Gérard GENEVIEVE,
M. Francis GUERRIER, M. Ali KAMECHE, M. Daniel LECUYER, M. Franck MARECHAL,
M. Patrick MENEZ, M. Rachid NEDATI, M. Frédéric OBRINGER, M. Eric PIASECKI,
M. Jean-Pierre PIERRAIN, Jean-Philippe POMMERET, M. Gilles ROSSIGNEUX, M. Régis 
SARAZIN, M. Georges THERRAULT, M. Anicet VESAIGNE, M. Mathias VIGIER,
M. Laurent YONNET.

Secrétaire de séance : M. Michel GARD

Composant le 
comité

96

Membres 
compétents en 
exercice

90

Présents 47

Votants 53

Dont pouvoir 6

Date de la convocation
27/11/2025

20/12/2025

Comité Syndical du 10 décembre 2025
Extrait du Registre des délibérations

DELIBERATION N° 2025-106
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu 
syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne ; 
Vu le rapport de contrôle du concessionnaire électricité 4 dont la synthèse est annexée au 
présent dossier 
réglementé de vente EDF et les réponses apportées par ces derniers ; 
Considérant que le rapport de contrôle du concessionnaire électricité constitue un bilan des projets et actions 
engagés dans les champs de compétences du syndicat 4 ; 
Considérant que le SDESM doit veiller au bon accomplissement de ces missions de service public et par 

il a confié au concessionnaire Enedis ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
 
PREND ACTE du rapport de contrôle du concessionnaire électricité 4. 
DIT que le rapport de contrôle du concessionnaire électricité 
en ligne sur le site internet du syndicat. 
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Objet de la délibération :

chaudières gaz obsolètes équipant les bâtiments publics des collectivités adhérentes du SDESM

Nombre de membres
-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux 

désignés par les comités de territoires se sont réunis physiquement au siège social du 
syndicat à La Rochette, suite à la convocation en date du 27 novembre 2025 du président, 
Pierre YVROUD.

Membres du comité syndical présents :
T1 : Mme Bernadette BEAUVAIS, M. Francis CHESNE, M. Pascal COUROYER,
M. Maxence GILLE, M. Pascal MACHU, M. Patrick MIKALEF.
T2 : M. Alain-Bernard ALBARET, M. Philippe BAPTIST, M. Michel BAZERBES, Mme Claire 
CAMIN, M. Jacques DELPORTE, M. Eric GRIMONT, M. Laurent ROUDAUT.
T3 : M. Gilles DURAND, M. Christophe MARTINET, M. Manuel MEDEIROS, M. Francis 
OUDOT, M. Gabriel PLADYS, M. Christian POTEAU, M. Patrice VALOGNES, M. François 
VENANZUOLA.
T4 : M. Julien AGUIN, M. Jean-Paul ANGLADE, M. Philippe DOUCE, M. Michel GARD,
Mme Marie-Charlotte NOUHAUD, M. Pierre YVROUD.
T5 : M. Segundo COFRECES, M. François FORTIN, M. Jacques ILLIEN, M. Alain 
RODRIGUEZ, Mme Anne THIBAULT.
T6 : Mme Christelle AMABLE, M. Jean-Jacques BERNARD, M. Dominique BOSSE, 
M. Didier FENOUILLET, M. Christian SCHNELL.
T7 : M. Philippe FASSELER, M. Michel LEGRAND, M. Bernard MICHELOT, Mme Claude 
RAIMBOURG, M. Michael ROUSSEAU.
T8 : M. Pascal FOURNIER, M. Patrick FRERE, M. Benoît LOCART, M. Patrick NOTTIN.
EPCI :  M. Jean-Marc DESPLATS.

Délégués représentés :  
M. Achille HOURDE donne pouvoir à M. YVROUD.
M. Ikbal KHLAS donne pouvoir à M. MARTINET.
M. Alban LANSELLE donne pouvoir à M. POTEAU.
M. Francis ROUSSET donne pouvoir à M. AGUIN.
Mme Laure LUCE donne pouvoir à M. GARD.
Mme Isabelle MIRAS donne pouvoir à CAMIN.

Délégués excusés :
Mme Stéphanie AUZIAS, M. Bruno BERTHINEAU, M. Jean-Michel BELHOMME, M. Benoît 
BLANC, M. Freddy BODIN, M. Claude BONICI, M. Julien BOUSSANGE, M. Jean-Louis 
BOUCHUT, M. Jean-Michel CAPELLE, M. Alain CHANTRAIT, M. Casimir CHEREAU,
M. Romain COQUERY, M. Jean-Pierre CORNELOUP, Mme Laure DEMAHIS-BALLOU, 
M. Alexandre DENAMIEL, Mme Noëlle DESNOYERS, M. Michel DUBARRY, M. Christophe 
DUCHENE, M. Xavier FERREIRA, M. José GALLARDO, M. Gérard GENEVIEVE,
M. Francis GUERRIER, M. Ali KAMECHE, M. Daniel LECUYER, M. Franck MARECHAL,
M. Patrick MENEZ, M. Rachid NEDATI, M. Frédéric OBRINGER, M. Eric PIASECKI,
M. Jean-Pierre PIERRAIN, Jean-Philippe POMMERET, M. Gilles ROSSIGNEUX, M. Régis 
SARAZIN, M. Georges THERRAULT, M. Anicet VESAIGNE, M. Mathias VIGIER,
M. Laurent YONNET.

Secrétaire de séance : M. Michel GARD
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu 
départemental des énergies de Seine-et-Marne ; 
Vu le décret n° 2022-8 du 5 janvier 2022 relatif au résultat minimal de performance environnementale 
concernant l'installation d'un équipement de chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire dans un 

2eq par kWh PCI pour les 

tertiaire ; 
Vu la délibération n°2023-
concession pour le service public de distribution du gaz naturel du SDESM signé avec GRDF, et en particulier 

 ; 
Vu la délibération n°2025-
concours dédié à la conversion des chaudières fioul et des chaudières gaz obsolètes équipant les bâtiments 
publics des collectivités adhérentes ; 
Vu la délibération n°2025-
dans la démarche « CapMétha77 » animée par le Département de Seine-et-Marne pour la promotion de la 
méthanisation et le développement du gaz vert en Seine-et-Marne ;  
Vu  ; 
Considérant  SNBC 3 » qui vise la 
reconversion de 75 % des chaudières au fioul en système décarboné d'ici 2030 ;  
Considérant que le SDESM propose de consacrer à ce nouveau fonds de concours le bonus versé par GRDF 
au titre des raccordements des unités de méthanisation dans le département ; 
Considérant auprès des communes 
modalités ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
 
APPROUVE  
AUTORISE 
nécessaire à son exécution ou à sa modification. 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
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Objet de la délibération : Approbation de la convention avec Hellio Solutions pour la valorisation
des CEE

Nombre de membres
-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux 

désignés par les comités de territoires se sont réunis physiquement au siège social du 
syndicat à La Rochette, suite à la convocation en date du 27 novembre 2025 du président, 
Pierre YVROUD.

Membres du comité syndical présents :
T1 : Mme Bernadette BEAUVAIS, M. Francis CHESNE, M. Pascal COUROYER,
M. Maxence GILLE, M. Pascal MACHU, M. Patrick MIKALEF.
T2 : M. Alain-Bernard ALBARET, M. Philippe BAPTIST, M. Michel BAZERBES, Mme Claire 
CAMIN, M. Jacques DELPORTE, M. Eric GRIMONT, M. Laurent ROUDAUT.
T3 : M. Gilles DURAND, M. Christophe MARTINET, M. Manuel MEDEIROS, M. Francis 
OUDOT, M. Gabriel PLADYS, M. Christian POTEAU, M. Patrice VALOGNES, M. François 
VENANZUOLA.
T4 : M. Julien AGUIN, M. Jean-Paul ANGLADE, M. Philippe DOUCE, M. Michel GARD,
Mme Marie-Charlotte NOUHAUD, M. Pierre YVROUD.
T5 : M. Segundo COFRECES, M. François FORTIN, M. Jacques ILLIEN, M. Alain 
RODRIGUEZ, Mme Anne THIBAULT.
T6 : Mme Christelle AMABLE, M. Jean-Jacques BERNARD, M. Dominique BOSSE, 
M. Didier FENOUILLET, M. Christian SCHNELL.
T7 : M. Philippe FASSELER, M. Michel LEGRAND, M. Bernard MICHELOT, Mme Claude 
RAIMBOURG, M. Michael ROUSSEAU.
T8 : M. Pascal FOURNIER, M. Patrick FRERE, M. Benoît LOCART, M. Patrick NOTTIN.
EPCI :  M. Jean-Marc DESPLATS.

Délégués représentés :  
M. Achille HOURDE donne pouvoir à M. YVROUD.
M. Ikbal KHLAS donne pouvoir à M. MARTINET.
M. Alban LANSELLE donne pouvoir à M. POTEAU.
M. Francis ROUSSET donne pouvoir à M. AGUIN.
Mme Laure LUCE donne pouvoir à M. GARD.
Mme Isabelle MIRAS donne pouvoir à CAMIN.

Délégués excusés :
Mme Stéphanie AUZIAS, M. Bruno BERTHINEAU, M. Jean-Michel BELHOMME, M. Benoît 
BLANC, M. Freddy BODIN, M. Claude BONICI, M. Julien BOUSSANGE, M. Jean-Louis 
BOUCHUT, M. Jean-Michel CAPELLE, M. Alain CHANTRAIT, M. Casimir CHEREAU,
M. Romain COQUERY, M. Jean-Pierre CORNELOUP, Mme Laure DEMAHIS-BALLOU, 
M. Alexandre DENAMIEL, Mme Noëlle DESNOYERS, M. Michel DUBARRY, M. Christophe 
DUCHENE, M. Xavier FERREIRA, M. José GALLARDO, M. Gérard GENEVIEVE,
M. Francis GUERRIER, M. Ali KAMECHE, M. Daniel LECUYER, M. Franck MARECHAL,
M. Patrick MENEZ, M. Rachid NEDATI, M. Frédéric OBRINGER, M. Eric PIASECKI,
M. Jean-Pierre PIERRAIN, Jean-Philippe POMMERET, M. Gilles ROSSIGNEUX, M. Régis 
SARAZIN, M. Georges THERRAULT, M. Anicet VESAIGNE, M. Mathias VIGIER,
M. Laurent YONNET.

Secrétaire de séance : M. Michel GARD

Composant le 
comité

96

Membres 
compétents en 
exercice

90

Présents 47

Votants 53

Dont pouvoir 6

Date de la convocation
27/11/2025

20/12/2025
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Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu énergie et notamment les articles L221-1 et suivants du code de l'énergie ; 
Vu le décret n° 2017-690 du 2 mai 2017 modifiant les dispositions de la partie réglementaire du code de 
l'énergie relative aux certificats d'économies d'énergie, codifié aux articles R221-1 et suivants du code de 

 ; 
Vu 
départemental des énergies de Seine-et-Marne ; 
Vu le projet de convention proposé ; 
Considérant que la société Hellio Solutions a proposé au SDESM un partenariat pour la valorisation des CEE 
pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2026 ; 
Considérant 
par le SDESM ou par ses collectivités adhérentes, selon les modalités techniques et financières précisées dans 
ladite convention ; 
Considérant que les engagements de la société Hellio Solutions présente des avantages pour le SDESM et 
ses collectivités adhérentes ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
 
APPROUVE le projet de convention avec Hellio Solutions 

pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2026. 
AUTORISE  
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Objet de la délibération : Avenant n°10 au contrat de concession pour la distribution publique en gaz 
pour la commune de Chaumes-en-Brie

Nombre de membres
-cinq le 10 décembre 2025 à 15h00, les conseillers syndicaux 

désignés par les comités de territoires se sont réunis physiquement au siège social du 
syndicat à La Rochette, suite à la convocation en date du 27 novembre 2025 du président, 
Pierre YVROUD.

Membres du comité syndical présents :
T1 : Mme Bernadette BEAUVAIS, M. Francis CHESNE, M. Pascal COUROYER,
M. Maxence GILLE, M. Pascal MACHU, M. Patrick MIKALEF.
T2 : M. Alain-Bernard ALBARET, M. Philippe BAPTIST, M. Michel BAZERBES, Mme Claire 
CAMIN, M. Jacques DELPORTE, M. Eric GRIMONT, M. Laurent ROUDAUT.
T3 : M. Gilles DURAND, M. Christophe MARTINET, M. Manuel MEDEIROS, M. Francis 
OUDOT, M. Gabriel PLADYS, M. Christian POTEAU, M. Patrice VALOGNES, M. François 
VENANZUOLA.
T4 : M. Julien AGUIN, M. Jean-Paul ANGLADE, M. Philippe DOUCE, M. Michel GARD,
Mme Marie-Charlotte NOUHAUD, M. Pierre YVROUD.
T5 : M. Segundo COFRECES, M. François FORTIN, M. Jacques ILLIEN, M. Alain 
RODRIGUEZ, Mme Anne THIBAULT.
T6 : Mme Christelle AMABLE, M. Jean-Jacques BERNARD, M. Dominique BOSSE, 
M. Didier FENOUILLET, M. Christian SCHNELL.
T7 : M. Philippe FASSELER, M. Michel LEGRAND, M. Bernard MICHELOT, Mme Claude 
RAIMBOURG, M. Michael ROUSSEAU.
T8 : M. Pascal FOURNIER, M. Patrick FRERE, M. Benoît LOCART, M. Patrick NOTTIN.
EPCI :  M. Jean-Marc DESPLATS.

Délégués représentés :  
M. Achille HOURDE donne pouvoir à M. YVROUD.
M. Ikbal KHLAS donne pouvoir à M. MARTINET.
M. Alban LANSELLE donne pouvoir à M. POTEAU.
M. Francis ROUSSET donne pouvoir à M. AGUIN.
Mme Laure LUCE donne pouvoir à M. GARD.
Mme Isabelle MIRAS donne pouvoir à CAMIN.

Délégués excusés :
Mme Stéphanie AUZIAS, M. Bruno BERTHINEAU, M. Jean-Michel BELHOMME, M. Benoît 
BLANC, M. Freddy BODIN, M. Claude BONICI, M. Julien BOUSSANGE, M. Jean-Louis 
BOUCHUT, M. Jean-Michel CAPELLE, M. Alain CHANTRAIT, M. Casimir CHEREAU,
M. Romain COQUERY, M. Jean-Pierre CORNELOUP, Mme Laure DEMAHIS-BALLOU, 
M. Alexandre DENAMIEL, Mme Noëlle DESNOYERS, M. Michel DUBARRY, M. Christophe 
DUCHENE, M. Xavier FERREIRA, M. José GALLARDO, M. Gérard GENEVIEVE,
M. Francis GUERRIER, M. Ali KAMECHE, M. Daniel LECUYER, M. Franck MARECHAL,
M. Patrick MENEZ, M. Rachid NEDATI, M. Frédéric OBRINGER, M. Eric PIASECKI,
M. Jean-Pierre PIERRAIN, Jean-Philippe POMMERET, M. Gilles ROSSIGNEUX, M. Régis 
SARAZIN, M. Georges THERRAULT, M. Anicet VESAIGNE, M. Mathias VIGIER,
M. Laurent YONNET.

Secrétaire de séance : M. Michel GARD

Composant le 
comité

96

Membres 
compétents en 
exercice

90

Présents 47

Votants 53

Dont pouvoir 6

Date de la convocation
27/11/2025

20/12/2025
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DELIBERATION N° 2025-109



Page 2 sur 2 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu  ; 
Vu
départemental des énergies de Seine-et-Marne ;
Vu le traité de concession gaz signé le 07 décembre 2018 entre le syndicat départemental des énergies de 
Seine-et-Marne et GRDF ; 
Vu  ; 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Chaumes-en-Brie du 6 octobre 2025, par laquelle 
celle-
gaz ; 
Vu -annexé ; 
Considérant 
incorporant notamment les problématiques de transition énergétique et écologique et certaines évolutions parmi 
lesquelles : 

 La revalorisation de la redevance R1. 
 

 
  
  
 

 
 Des données économiques et comptables supplémentaires (dont le niveau des provisions pour 

renouvellement utilisées). 
 La création de nouveaux indicateurs de performance. 
  

 
Après en avoir délibéré, 

 
 
APPROUVE  
Chaumes-en-Brie. 
AUTORISE 
modification. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


